
la formation de 50 étudiants à Siblin pendant deux ans. L'autre 
centre, à Homs, en Syrie, a ouvert ses portes en 1962. 

Droits de l'homme 
La Commission des droits de l'homme a commencé ses travaux en 
1947, concentrant d'abord ses efforts sur la préparation d'une 
déclaration des droits de l'homme, puis sur l'élaboration de con-
ventions distinctes touchant les droits civils et politiques d'une part 
et les droits économiques, sociaux et culturels d'autre part. La 
Déclaration universelle des droits de l'homme a été adoptée par 
l'Assemblée générale le 10 décembre 1948. Elle expose les libertés 
et les droits fondamentaux auxquels tout homme et toute femme, 
où qu'ils soient, ont droit sans discrimination, et a été adoptée 
comme objectif vers lequel doivent tendre toutes les nations. 

La déclaration ne contient aucune obligation juridique irré-
vocable, mais elle a influencé profondément l'esprit des hommes. 
Elle est fréquemment citée dans les résolutions des Nations Unies 
parce qu'elle contient des normes reconnues de conduite des États. 
Les constitutions de plusieurs nouveaux pays reflètent son influ-
ence; elle est citée dans la législation gouvernementale, y compris 
deux lois de la province d'Ontario touchant l'emploi et le logement; 
elle a aussi inspiré un certain nombre de conventions internatio-
nales récentes dont celles touchant l'esclavage, le travail forcé, les 
sans-patrie, les droits politiques de la femme, la nationalité des 
femmes mariées et la discrimination en ce qui concerne l'éducation, 
l'emploi et la profession. 

D'autres déclarations suivirent. Une Déclaration des droits de 
l'enfance a été adoptée en 1959 pour appuyer la Déclaration 
universelle et pour mettre l'accent sur la nécessité d'assurer une 
protection et des soins spéciaux aux enfants avant et après la nais-
sance. En 1963, l'Assemblée a adopté à l'unanimité une Décla-
ration sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale. 

L'adoption, à la vingtième session de l'Assemblée générale, de 
la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes de discrimi- 
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